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(54) Fausses parois en toile tendue reunies par une lisse separateur invisible

(57) Fausse paroi constituée d’une toile tendue (4)
s’accrochant sur des lisses (1) solidaires des parois d’un
local, remarquable en ce qu’elle comporte au moins une
lisse séparateur (1) constituée de l’assemblage d’un pre-
mier profilé (2) et d’un second profilé (3), le premier profilé
(2) comportant une base (B) plane munie sur un de ses
deux cotés et à une première extrémité d’une première
aile (10a) perpendiculaire à ladite base et sur l’autre coté

d’une rainure (8) parallèle à la base (B) et ouverte vers
la première extrémité et le second profilé (3) comportant
une base (B’) plane munie sur un de ses deux cotés et
à une première extrémité d’une aile (11) de fixation per-
pendiculaire à ladite base (B’), l’extrémité libre de la base
(B’) du deuxième profilé (3) étant engagée par translation
dans la rainure (8) du premier profilé (2), les ailes (10a,
11) étant en contact, lisse (1) assemblée.
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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne une fausse pa-
roi constituée d’une toile qui est tendue par sa périphérie
sur des éléments supports fixés sur les murs ou sur le
plafond d’un local.

Technique antérieure :

[0002] On connaît différents types de fausses parois
murales, et notamment des faux plafonds qui sont ainsi
constitués d’une lisse métallique ou en matière de syn-
thèse qui est pourvue d’éléments de maintien aptes à
coopérer avec des moyens de maintien complémentai-
res prévus en périphérie de la toile. Ces moyens de main-
tien peuvent être constitués de lisses apparentes, ou
comme dans le brevet EP-B-0338925 par des lisses qui
sont dissimulées, au moins en partie, aux yeux des uti-
lisateurs par la toile elle-même.
[0003] Lorsque les surfaces des plafonds ou des pa-
rois murales sont importantes, on dispose en travers de
ces derniers des éléments séparateurs qui sont en fait
constitués de lisses doubles permettant d’assurer de part
et d’autre le maintien de la toile. Ces éléments sépara-
teurs, même lorsqu’ils font appel à des lisses du type
mentionné précédemment, comme étant du type dit in-
visible présentent néanmoins un écart, ou espace, entre
deux parties de toile adjacentes. Bien entendu lorsqu’un
tel espace se trouve en périphérie de la pièce, cet espace
est d’autant plus acceptable sur le plan de l’esthétique
qu’il est perçu avec moins d’acuité par les utilisateurs de
la pièce.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
une lisse séparateur mettant en oeuvre des éléments
profilés de type dit invisible permettant de réduire de fa-
çon notable l’écartement existant entre deux éléments
de toile adjacents, jusqu’à le rendre quasi nul, les toiles
étant en contact bord à bord.

Résumé de l’invention

[0005] A cet égard, a présente invention a pour objet
une fausse paroi constituée d’une toile tendue maintenue
par sa périphérie par une bordure apte à s’accrocher sur
des lisses solidaires du plafond et/ou des murs d’un local,
dans laquelle les lisses comprennent un ensemble de
maintien constitué de deux ailes parallèles écartées l’une
de l’autre, reliées par une fond, à savoir une première
aile externe et une seconde aile interne de plus faible
hauteur qui se termine par un épaulement qui s’étend en
direction de la première aile et se termine à une distance
de celle-ci apte à permettre le passage de la bordure, de
façon que celle-ci puisse venir reposer en simple appui
sur l’épaulement.
[0006] Cette fausse paroi est remarquable en ce qu’el-
le comporte au moins une lisse séparateur constituée de

l’assemblage d’un premier profilé et d’un second profilé,
le premier profilé comportant une base plane munie sur
un de ses deux cotés et à une première extrémité d’une
première aile perpendiculaire à ladite base et sur l’autre
coté d’une rainure parallèle à la base et ouverte vers la
première extrémité et le second profilé comportant une
base plane munie sur un de ses deux cotés et à une
première extrémité d’une aile de fixation perpendiculaire
à ladite base, l’extrémité libre de la base du deuxième
profilé étant engagée par translation dans la rainure du
premier profilé et l’aile de fixation étant en contact de la
première aile lorsque la lisse séparateur est assemblée,
chacun des profilés comportant respectivement un en-
semble de maintien du coté opposé aux ailes perpendi-
culaires aux bases dont le positionnement est tel que,
après assemblage du second profilé sur le premier pro-
filé, les grandes ailes convergent l’une vers l’autre.
[0007] On comprend bien qu’un tel dispositif présente
plusieurs avantages.
[0008] Tout d’abord, il permet de mettre en commun,
pour chacun des deux ensembles de maintien l’espace
nécessaire au passage de la bordure périphérique de la
toile.
[0009] Ensuite, la présente invention permet égale-
ment au technicien-poseur, de ne recourir qu’à la seule
spatule qu’il utilise habituellement pour la pose des pla-
fonds tendus pour solidariser les deux profilés des lisses
séparateurs.

Brève description des figures

[0010] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description, qui va suivre, donnée à
titre d’exemple non limitatif de plusieurs variantes d’exé-
cution de la présente invention, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- les figures 1 et 2 sont des vues en section droite
d’une première variante d’exécution d’une lisse sé-
parateur qui assure le maintien de deux bordures
d’accrochage d’une toile qui sont maintenues de part
et d’autre de celle-ci ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en section droite
d’une seconde variante d’exécution d’une lisse sé-
parateur.

Description détaillée de l’invention

[0011] On a représenté de façon schématique sur les
figure 2 et 4 un faux plafond suivant l’invention qui est
constitué d’une lisse séparateur 1 qui assure le maintien
de deux éléments de toile tendue 4, respectivement 4a
et 4b.
[0012] La lisse séparateur 1 est réalisée de préférence
dans un matériau ductile, tel que de l’aluminium permet-
tant une extrusion facile.
[0013] Cette lisse séparateur 1 est constituée de l’as-
semblage d’un premier profilé 2 et d’un second profilé 3,
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chacun des profilés comportant un ensemble de maintien
7,7’.
[0014] Chaque ensemble de maintien 7,7’ est consti-
tué de deux ailes 7a,7’a,7b,7’b parallèles écartées l’une
de l’autre et reliées par un fond 7c,7’c, à savoir une pre-
mière aile externe 7a,7’a et une seconde aile interne 7b,
7’b de plus faible hauteur qui se termine par un épaule-
ment 9 qui s’étend en direction de la première aile 7a,
7’a et se termine à une distance de celle-ci apte à per-
mettre le passage de la bordure 6, de façon que celle-ci
puisse venir reposer en simple appui sur l’épaulement 9.
[0015] Selon les variantes d’exécution représentées,
les ailes 7a,7’a,7b,7’b des ensemble de maintien 7 des
premier et second profilés 2,3 sont inclinées d’environ
45° par rapport à la base B,B’.
[0016] En référence à l’ensemble des figures, le pre-
mier profilé 2 comporte une base B plane munie sur un
de ses deux cotés et à une première extrémité d’une
première aile 10a perpendiculaire à ladite base et sur
l’autre coté d’une rainure 8 parallèle à la base B et ouverte
vers la première extrémité.
[0017] Le second profilé comporte une base B’ plane
munie sur un de ses deux cotés et à une première ex-
trémité d’une aile 11 de fixation perpendiculaire à ladite
base B’.
[0018] En référence plus particulièrement aux figures
2 et 4 montrant la lisse séparateur 1 assemblée, l’extré-
mité libre de la base B’ du deuxième profilé 3 est engagée
par translation dans la rainure 8 du premier profilé 2 et
l’aile 11 de fixation vient en contact de la première aile
10a lorsque la lisse séparateur 1 est assemblée. Les
bases B et B’ respectivement du premier profilé 2 et du
second profilé 3 sont alors parallèles et en contact.
[0019] Selon une caractéristique de l’invention, le pre-
mier profilé 2 et le second profilé 3 sont solidarisés au
niveau de l’aile 10a perpendiculaire à la base B et de
l’aile 11 de fixation perpendiculaire à la base B’.
[0020] Cette solidarisation du premier profilé 2 et du
second profilé 3 sera effectuée selon l’une des techni-
ques prise parmi la liste suivante : collage, sertissage,
pinçage, boulonnage, vissage. De préférence, afin de
faciliter la maintenance et le démontage de la lisse sé-
parateur 1, on utilisera une technique facilement réver-
sible, préférentiellement le vissage.
[0021] En outre, chacun des profilés 2,3 comporte res-
pectivement un ensemble de maintien 7,7’ du coté op-
posé aux ailes 10a,11 perpendiculaires aux bases B,B’
dont le positionnement est tel que, après assemblage du
second profilé 3 sur le premier profilé 2, les grandes ailes
7a,7’a convergent l’une vers l’autre. Lisse 1 assemblée,
les grandes ailes 7a,7’a sont de manière très préférée
en contact. Par tolérance d’usinage, on admettra que
l’écartement de leurs extrémités soit de l’ordre de l’épais-
seur de deux toiles 4 superposées.
[0022] Selon la première variante d’exécution particu-
lière représentée aux figures 1 et 2, les bases B et B’
respectivement du premier profilé 2 et du second profilé
3 sont formées d’une plaque de base 5,5’.

[0023] Le fond 7c,7’c des ensembles de maintien 7,7’
est fusionné avec la plaque de base 5,5’ de sorte à mé-
nager un décrochement entre ledit fond et ladite plaque
de base dans le prolongement de la grande aile 7a, 7’a.
[0024] Du coté opposé à celui de l’ensemble de main-
tien 7, le premier profilé 2 comporte à une première ex-
trémité de la plaque de base 5 une première aile 10a et
à la seconde extrémité une seconde aile 10b. Ces deux
ailes 10a et 10b sont perpendiculaires à la base B. De
préférence, elles sont de même hauteur. L’espace en U
droit formé entre les deux ailes 10a,10b et la plaque de
base 5 permet d’accueillir un profilé 12 de liaison dont la
section transversale est rectangulaire ou carrée. Ce pro-
filé 12 de liaison est destiné à lier la lisse séparateur 1
au plafond ou au mur devant lequel la fausse paroi 4 est
installée.
[0025] Une vis 13 passant au travers de l’aile 11 de
fixation et de la première aile 10a permet d’assujettir le
second profilé 3 au premier profilé 2. Cette même vis
permet d’assujettir la lisse séparateur 1 au profilé de
liaison 12.
[0026] Selon la deuxième variante d’exécution parti-
culière représentée aux figures 3 et 4, la base B du pre-
mier profilé 2 est formée d’une plaque de base 5.
[0027] Sur un premier coté, cette plaque de base 5
comporte une aile 10a perpendiculaire à ladite base B,
ainsi qu’une structure de liaison au plafond ou au mur
sur laquelle la lisse séparateur 1 est installée.
[0028] Dans cette variante, l’aile 10a étant plus courte
que l’aile 11 de fixation et la structure de liaison étant
creuse, une baguette 14 de fixation est insérée dans la-
dite structure au contact de l’aile 10a et en regard de
l’aile 11 de fixation du second profilé 3 lorsque ce dernier
est assemblé au premier profilé 2 : une vis 13 passant
au travers de l’aile 11 de fixation et en prise dans ladite
baguette 14 permet d’assujettir le second profilé 3 au
premier profilé 2.
[0029] La base B’ du second profilé 3 est formée d’une
plaque de base 5, fusionnée avec le fond 7’c de l’ensem-
ble de maintien 7’. La grande aile 7’a se prolonge par
l’aile 11 de fixation perpendiculaire à la base B’.

Application industrielle

[0030] Le dispositif selon l’invention sera notamment
utilisé pour réaliser des faux plafonds en toile tendue.
[0031] De préférence, les toiles sont réalisées en po-
lychlorure de vinyle (PVC).

Revendications

1. Fausse paroi constituée d’une toile tendue (4) main-
tenue par sa périphérie par une bordure (6) venant
s’accrocher sur des lisses (1) solidaires du plafond
et/ou des murs d’un local, dans laquelle les lisses
comprennent un ensemble de maintien (7,7’) cons-
titué de deux ailes (7a,7’a,7b,7’b) parallèles écar-
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tées l’une de l’autre et reliées par un fond (7c,7’c),
à savoir une première aile externe (7a,7’a) et une
seconde aile interne (7b,7’b) de plus faible hauteur
qui se termine par un épaulement (9) qui s’étend en
direction de la première aile (7a,7’a) et se termine à
une distance de celle-ci apte à permettre le passage
de la bordure (6), de façon que celle-ci puisse venir
reposer en simple appui sur l’épaulement (9), carac-
térisée en ce que ladite fausse paroi comporte au
moins une lisse séparateur (1) constituée de l’as-
semblage d’un premier profilé (2) et d’un second pro-
filé (3), le premier profilé (2) comportant une base
(B) plane munie sur un de ses deux cotés et à une
première extrémité d’une première aile (10a) per-
pendiculaire à ladite base et sur l’autre coté d’une
rainure (8) parallèle à la base (B) et ouverte vers la
première extrémité et le second profilé (3) compor-
tant une base (B’) plane munie sur un de ses deux
cotés et à une première extrémité d’une aile (11) de
fixation perpendiculaire à ladite base (B’), l’extrémité
libre de la base (B’) du deuxième profilé (3) étant
engagée par translation dans la rainure (8) du pre-
mier profilé (2) et l’aile (11) de fixation étant en con-
tact de la première aile (10a) lorsque la lisse sépa-
rateur (1) est assemblée, chacun des profilés (2,3)
comportant respectivement un ensemble de main-
tien (7,7’) du coté opposé aux ailes (10a,11) perpen-
diculaires aux bases (B,B’) dont le positionnement
est tel que, après assemblage du second profilé (3)
sur le premier profilé (2), les grandes ailes (7a,7’a)
convergent l’une vers l’autre.

2. Fausse paroi selon la revendications 1 caractérisée
en ce que les ailes (7a,7’a,7b,7’b) des ensemble de
maintien (7) des premier et second profilés (2,3) sont
inclinées d’environ 45° par rapport à la base (B,B’).

3. Fausse paroi selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 2, caractérisée en ce que le premier
profilé (2) et le second profilé (3) sont solidarisés au
niveau de l’aile (10a) perpendiculaire à la base (B)
et de l’aile (11) de fixation perpendiculaire à la base
(B’).

4. Fausse paroi selon la revendications 3 caractérisée
en ce que le premier profilé (2) et le second profilé
(3) sont solidarisés par l’une des techniques prise
parmi la liste suivante : collage, sertissage, pinçage,
boulonnage, vissage.
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